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comme témoin ù raison de ce qu'elle est ou a

été nK'iubrc ou ollicier de la dite corporation ou

association. *

G. Toutes les souscriptions des membres ducs

ù la corporation en \e "tu de tout rendement, par

une personne cpielconque obliu^éc de l'observer,

et toutes autres sommes d.iri:iMit «lues à la cor-*

poration, seront payées a >ttn trésorier, et à

défaut de paiement,' jinurrout être recouvrées

par toute action iiisliluio par lui au noni de la

cdrporatiou tians t«>uti'> ^o^l^^ de juridicliou ci-

>iie compélenle ;
pourvu toujours, que rien de

couteiMi au pn-M'iu acte u'cmpécUera un mem-
bre d«' Si' retirer de la dite corporation eu aucun

temps, après a\oir payé tous les arrérau'cs dus

par lui à la dite corporation et a|)iès ;i\oir donné

a\is au secrétaire de son inleulion de se retirer

de la société.

7. La corporation sera tenue en tout temps

lorsqu'elle en sera re(juise par le i:ouverneur

ou par l'inu' ou l'autre i)rari( lie de la léixislature,

de laire un rapport complet de ses biens, recettes

et <iepense> pour la jn-riode, et acconqîairné des

(blails et autres renseiLTuements que le ^'uu\er-

neur ou l'une ou l'autre branche de la législa-

ture pourra e\ij:er.

8. Le présent sera réputé acte public.


